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AVIS 

PORTANT APPROBATION ET RENDANT OBLIGATOIRES LES DISPOSITIONS DE 

L’AVENANT N°2 AUX ACCORDS INTERPROFESSIONNELS 2022-2025 CONCLUS DANS LE 

CADRE DU CONSEIL INTERPROFESSIONNEL DES VINS D’ALSACE (CIVA) ET PORTANT 

SUR LA MISE EN ŒUVRE D’UNE RESERVE INTERPROFESSIONNELLE AU COURS DE LA 

CAMPAGNE 2023-2024 

 

Les dispositions de l’avenant n°2 conclues dans le cadre du Conseil interprofessionnel des vins d’Alsace 

(CIVA), et portant sur la mise en œuvre d’une réserve interprofessionnelle pour les vins de la campagne 

2023-2024, sont approuvées et rendues obligatoires, aux viticulteurs et groupements de producteurs 

produisant des vins bénéficiant d’une appellation d’origine contrôlée du ressort du CIVA et aux négociants 

en vins commercialisant ces appellations, jusqu’au 31 décembre 2025  

 

 

 

 

 

 

 

 








